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Elections communales 2021 Benne compacteuse – élimination des déchets 

Chers concitoyens et chères 
concitoyennes,  

La Commune a besoin de votre 
engagement. Nous n’avons 
pas assez de candidats, que ce 
soit pour la Municipalité ou le 
Conseil communal. L’avenir du 
village est entre vos mains. 

Nous rappelons que le délai de 
dépôt des listes est fixé au 
lundi 18 janvier 2021 à midi. 

Nous comptons sur votre 
engagement ! 

Afin de respecter l’art. 11 du règlement communal sur la gestion des déchets, le 
principe de causalité, les déchets notés ci-dessous doivent impérativement être 
placés dans un sac bien attaché (plastique, papier, etc.) avant d’être l’éliminer dans 
la benne compacteuse. 

 

 

 

 

 

Déplacement de l’arrêt des bus scolaires 

Nous vous informons que du 1er février au 4 juillet 2021, l’arrêt des bus scolaires sera déplacé devant le Carnotzet. Il 
s'agit d’un essai afin de rendre la situation plus sûre pour les enfants autour du bâtiment scolaire et dans la cour du 
collège. 

Désormais et jusqu'à nouvel avis, il est interdit de s'arrêter en voiture dans la zone située devant le Carnotzet et 
devant le bureau communal, même pour amener les enfants à l'école. 

 

 
 


